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primaire », a-t-il écrit.
La phase pilote démarre

dès la rentrée scolaire 2023-
2024 dans les écoles retenues.
Elle ne concerne que le sous-
cycle cours préparatoire (CP)
et s’étendra progressivement
aux autres sous-cycles les an-
nées à venir. « Afin de permet-
tre une mise en œuvre efficace
et efficiente de cette innovation
pédagogique, la commission
de pilotage a élaboré différents
types d’outils, à savoir les outils
pédagogiques en versions
physique et numérique

progressivement la généralisa-
tion avec la formation des élè-
ves professeurs d’école.

« Dans cette optique, et
pour préparer la jeunesse édu-
cative à développer des com-
pétences linguistiques et
communicationnelles en an-
glais, le ministère des ensei-
gnements primaire, secondaire
et technique, sur les orienta-
tions particulières de Son Ex-
cellence Monsieur le Président
de la République, a décidé
d’introduire l’enseignement de
l’anglais au préscolaire et au

correcteurs et des membres du
secrétariat avec un contrôle
plus accru de tout le proces-
sus. Tout part de l’inscription
jusqu’à la proclamation en pas-
sant par l’élaboration des
épreuves, la surveillance,
l’écrit, la correction et l’intégra-
tion des notes.
2- Le recrutement d’une
nouvelle promotion d’élè-
ves-professeurs

Selon Dodzi Kokoroko,
ce recrutement va pérenniser
le vivier d’enseignants qualifiés
pour le système éducatif.
3- L’introduction de l’an-
glais au cours primaire

L’adhésion du Togo au
Commonwealth ouvre de nou-
velles opportunités et exige
que le système éducatif y con-
tribue. Une commission tech-
nique a été mise en place. Elle
a finalisé sa feuille de route qui
déclenche la phase expéri-
mentale dès cette rentrée
2023-2024 et a programmé

La rentrée scolaire approche
à grands pas. Le ministère
des enseignements primaire,
secondaire et technique a
déjà déterminé les grands
axes de la nouvelle année
scolaire. Des axes qui décou-
lent du bilan de l’année sco-
laire écoulée.

Dodzi Kokoroko et ses
priorités

Pour la nouvelle année
scolaire, Prof Komla Dodzi
Kokoroko, le ministre des en-
seignements primaire, secon-
daire et technique a arrêté 10
priorités.
1- L’application de l’arrêté
complétant la police des
examens

A l’issue de cette année
scolaire, nul ne peut corriger
les épreuves d’un examen s’il
ne s’est pas exercé à un es-
sai blanc. De même, il est
prévu la formation systéma-
tique des surveillants, des

Le ton de l’année scolaire 2023-2024 a été donné. La
rentrée pédagogique a eu lieu lundi en prélude à la
rentrée scolaire prévue le 25 septembre. Dodzi Kokoroko
a défini 10 priorités pour l’année où plus de 3 000 000
élèves sont attendus dans les différents établissements
scolaires.

La rentrée scolaire 2023- 2024 : Les innovations du gouvernement
(audios, vidéos, guides, ma-
nuels, tutoriels de
scénarisation), les outils de
suivi des enseignants, les
outils d’évaluation de la phase
d’expérimentation. Des écoles
primaires publiques, privées
laïques et confessionnelles
identifiées sur toute l’étendue
du territoire ont été retenues
et les enseignants formés en
vue d’une pratique adéquate
», a précisé Prof Kokoroko.
Pour finir, il invite les direc-
teurs régionaux de l’éduca-
tion, les chefs d’inspection, les
directeurs d’école et les en-
seignants expérimentateurs
des écoles pilotes à s’impré-
gner de cette nouvelle donne
et à œuvrer chacun en ce qui
le concerne pour la réussite
de cette initiative
4- L’articulation entre les
niveaux d’enseignement
Des stratégies et des indica-
tions pédagogiques ont été
définies afin de permettre à
l’élève qui entre en 6ème de
s’intégrer aisément à la vie
collégienne et d’assurer sa
réussite scolaire. Selon Dodzi
Kokoroko, cela va de la prise

” A la saison 2022-2023, j’avais
eu à emblaver sept (7) hecta-
res de coton dans le village
d’Agoto. Cette année, je suis
à plus de 10 hectares rien
qu’au niveau du village
d’Agoto. Alors qu’au niveau de
Kpékpatchè, un autre village
de Haho 1, nous avons em-
blavé plus de 7 hectares ” a
indiqué Koussouwè
Kouroufei, Président du Con-
seil d’Administration (PCA) de
la FNGPC COOP-CA, avant
d’ajouter : ” Aujourd’hui, nous
avons des produits adaptés
qui nous facilitent la culture.
Mais ce qui motive réellement,
c’est l’accompagnement du
gouvernement. Le prix des
intrants est subventionné et le
coût du kilogramme du coton
est maintenu à 300 FCFA.
Aussi, une subvention de six
(6) milliards FCFA est consa-
crée par l’Etat à cette campa-
gne 2023-2024. Pour nous,
c’est une opportunité à saisir
pour accroître notre produc-
tion afin d’accompagner la réa-
lisation des objectifs du gou-
vernement en termes de pro-

Avec le coton, c’est plus de
1000 ravageurs, donc il faut
trouver un produit efficace
pour mieux lutter contre les in-
sectes et Dieu merci, nous
avons trouvé un bon produit
qui fait déjà ses preuves. La
bonne nouvelle aussi, c’est
que les pluies sont également
au rendez-vous pour favoriser
une production réussie ” a-t-il
déclaré. Premier produit agri-
cole d’exportation du Togo, le
coton occupe une place de
choix dans la vie des produc-
teurs, surtout les femmes. ”
Tout comme les autres produc-
trices, le coton nous profite
beaucoup. Nous avons l’avan-
tage de l’alterner avec la pro-
duction du maïs. Grâce au co-
ton, j’ai réussi à m’enregistrer
dans la FNGPC COOP-CA.
Alors que pour être enregistré,
il faut être productrice de plus
d’une tonne par hectare pen-
dant trois ans… Et grâce à la
fédération, j’ai des relations et
j’ai beaucoup appris ” a témoi-
gné Morongou Namana, tréso-
rière générale de la FNGPC
COOP-CA.

partenaires dont la FNGPC
COOP-CA , (une plateforme
des producteurs de coton, en-
gagée pour l’émergence de la
filière cotonnière au Togo), la
NSCT, l’ITRA, CRASHet autres
structures. Selon le directeur
des Semences, l’impact de la
production coton n’est plus à
démontrer au Togo. ” Pour ac-
compagner le secteur coton, le
gouvernement mène plusieurs
initiatives au nombre desquel-
les l’adoption de la politique
coton, la subvention des
intrants, l’appel à un nouveau
partenaire qu’est le groupe
OLAM. Par rapport à tous ces
investissements, le gouverne-
ment attend que la production
cotonnière soit à un haut ni-
veau ” a-t-il indiqué.

Pour Ayéva Bassarou,
directeur du Centre de Re-
cherche Agronomique Savane
Humide (CRASH), spécialisé
dans l’accompagnement de la
filière coton, la campagne
2023-2024 va connaitre une
réussite.

” L’année passée on
avait eu beaucoup de problè-
mes. Mais cette année, on a
eu une nouvelle espèce. Aussi
est-on arrivé à trouver un pro-
duit efficace contre les insec-
tes ravageurs appelé Jassides.

Le gouvernement to-
golais, dans son ambition de
faire du secteur cotonnier un
maillon essentiel de l’écono-
mie et de l’industrie nationale,
reste attentif aux préoccupa-
tions des cotonculteurs à tra-
vers la Fédération Nationale
des Groupements de Produc-
teurs de Coton (FNGPC
COOP-CA) et mise sur la re-
lance de la production coton-
nière au Togo. Il a injecté  6
milliards de FCFA Pour  la
campagne en cours le sec-
teur a bénéficié d’un appui
financier de 6 milliards de
FCFA pour la campagne co-
tonnière 2023-2024. « Nous
remercions beaucoup le Chef
de l’État parce que cette sub-
vention nous a permis d’avoir
les intrants et les engrais à
des prix subventionnés. », ont
indiqué les premiers respon-
sables de la FNGPC COOP-
CA lors d’ une descente des
journalistes dans les champs
de coton de la région des Pla-
teaux, qu’elle a organisée le
mercredi 13 septembre der-
nier.

En effet pour mieux
faire face aux défis du sec-
teur,  le gouvernement se fait
accompagner par plusieurs

Au Togo , la culture du coton fait partie des priorités
des autorités. Considéré comme première culture indivi-
duelle du Togo et le 4e produit d’exportation du pays, le
coton  contribue de manière substantielle au PIB à hau-
teur de 1 à 4,3%.  Pour ce rôle important que joue le sec-
teur cotonnier  dans l’économie togolaise, le gouverne-
ment ne lésine sur aucun moyen pour mieux accompa-
gner les acteurs du secteur afin que la contribution des
cotonculteurs puisse atteindre les objectifs de la feuille
de route 20-25.

duction de coton au Togo ”.
Les acteurs impliqués dans la
production du coton espèrent
faire une récolte fameuse à
l’issue de cette nouvelle cam-
pagne.« La production a
chuté au cours des deux der-
nières campagnes. C’est
pourquoi pour cette nouvelle
campagne, nous avons fait la
mobilisation et l’Etat nous a
accompagnés avec des ap-
puis multiformes. En subven-
tionnant les produits, nous
avons pu atteindre 100 mille
hectares contre 67 mille hec-
tares l’année dernière pour
une production de 46 mille
tonnes. Cette année, on pré-
voit avec les 100 mille hecta-
res, sortir au moins 96 500
tonnes de coton graine. »,
nous a confié M. KROUFEI.

Carole A.

Campagne agricole 2023- 2024 au Togo :
Les cotonculteurs dans les bons hospices

Prof Komla Dodzi Kokoroko, le ministre des
enseignements primaire, secondaire et technique
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Koussouwè Kouroufei, PCA de la FNGPC COOP-CA
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prédécesseur au cabinet dudit
ministère. C’était, en présence
du ministre  Secrétaire géné-
ral du Gouvernement Eninam
Massia Christian Trimua, des
ecteurs généraux, centraux et
chefs services.

Dans un speech de cir-
constance, le nouveau minis-
tre  a dit compter sur la dispo-
nibilité et la collaboration du
personnel pour relever en-
semble les défis dans le ca-
dre de la mission qui lui a été
assignée. Le ministre Calixte
Batossie Madjoulba a promis
s’inscrire dans la continuité
des actions menées par le mi-
nistre sortant. Il a également
salué le travail de son prédé-
cesseur, le général Yark
Damehame, qui a été nommé
ministre de l’Eau et de l’Hy-
draulique. «Je salue avec ad-
miration le travail de mon pré-
décesseur, le Général Yark
Damehame, et lui adresse

Au grand maux les
grands remèdes. Pour renfor-
cer le système  sécuritaire et
de paix  maintenu aux beaux
fixes par l’infatigable Général
Yark Damehame et  insuffler
de nouvelles stratégies pour
relever les défis de l’heure
dans le domaine sécuritaire,
très préoccupants pour le
gouvernement togolais. Le
Col. Calixte MADJOULBA, est
une valeur sûre. Après onze
ans passés avec honneur à
la tête du ministère de la sé-
curité et de la protection ci-
vile, le Général Yark
Damehame a passé le témoin
à son camarade d’arme le
lundi 11 septembre 2023.  Le
nouveau ministre de la Sécu-
rité et de la Protection civile,
Col. Calixte Batossie
Madjoulba, a pris fonction,
lundi à son cabinet, à Lomé,
après une cérémonie de pas-
sation de services avec son

mes vœux de réussite à la tête
du Ministère de l’Eau, a-t-il
écrit.

Les défis, ils n’en
manqueront pas

Les braquages, la criminalité,
les vols et surtout les attaques
terroristes dont le Togo fait
face depuis quelques années
sont entre autres les chantiers
sur lesquels le ministre
Madjoulba est attendu. En ef-
fet, les défis sécuritaires au
Togo sont multiples et comple-
xes et le ministre de la sécu-
rité doit y veiller comme l’a fait
son prédécesseur. Malgré les
multiples efforts du gouverne-

ment, le pays est toujours con-
fronté à des menaces terroris-
tes depuis novembre 2021,
dues à des incursions de grou-
pes djihadistes présents de
l’autre côté de la frontière, au
Burkina Faso, ce qui met en
péril la stabilité sous régionale.

La piraterie maritime
dans le golfe de Guinée repré-
sente également une menace
au moment où le pays mise
depuis quelques années déjà
sur l’économie bleue. Il est
également important de jeter
un regard sur les tensions
communautaires engendrées
notamment par les problèmes

Consolider les acquis, apporter des initiatives
innovantes et pratiques pour relever les défis des popula-
tions, restent et demeurent la préoccupation majeure du
président de la république Faure Gnassingbé. Pour attein-
dre cet objectif le numéro un togolais a procédé à un re-
maniement significatif du gouvernement au début du mois
afin d’injecter du sang nouveau capable d’oporer des ré-
sultats tangibles pour le bien de la population. L’un des
meilleurs choix éclairé et judicieux opéré par le chef de
l’État dans la retouche du gouvernement Dogbé , est bien
celui porté sur Calixte Batossie MADJOULBA au poste du
ministre de la sécurité et la protection civile de notre pays.

de transhumance.  La lutte
contre la corruption et l’amé-
lioration de la gouvernance
sont essentielles pour renfor-
cer la sécurité. Enfin, la pro-
tection des droits de l’homme
et la promotion de la justice
sociale sont également des
enjeux majeurs pour prévenir
les troubles internes et ren-
forcer la stabilité du Togo. Les
attentes a ce poste stratégi-
que sont énormes et complexe
certes, mais  la détermination
et les expériences dont re-
gorge le nouveau patron de
la sécurité doivent rassurer
les Togolais.

D’ailleurs, ne remplace
pas au ministère de la sécu-
rité et de la protection civile,
le Général Yark Damehame
qui veut.  Dans un tweet pu-
blié le 18 septembre 2023, le
nouveau ministre de la Sécu-
rité et de la Protection civile,
Calixte Madjoulba, a exprimé
sa gratitude pour les messa-
ges de soutien et de prières
qu’il a reçus après sa nomi-
nation. Il a également assuré
qu’il était prêt à relever les
défis de la sécurité au Togo.
« Je suis pleinement cons-
cient de la portée de la mis-
sion qui m’a été confiée .  Je
l’accueille avec humilité et
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tiel important qu’on pourrait
développer davantage », a in-
diqué Muteber Kýlýç.
Ce partenariat est le fruit des
consultations bilatérales, des
échanges politiques et des vi-
sites mutuelles au plus haut
niveau.  En octobre 2021, le
Président Recep Tayyip
Erdogan a effectué sa pre-
mière visite officielle au Togo,
une visite historique au cours
de laquelle les leaders togo-
lais et turc ont convenu de
l’impérieuse nécessité de
renforcer la coopération éco-
nomique et les échanges
commerciaux à travers le rap-
prochement du secteur privé
turc et togolais.

Carole A.

pays ont conclu en 2020 plu-
sieurs accords et protocoles
d’entente notamment l’établis-
sement d’un mécanisme de
consultation politique entre
leur ministère des Affaires
étrangères, un accord
d’exemption réciproque de
visa pour les détenteurs de
passeport officiel et un mémo-
randum d’entente relatif à la
coopération entre le ministère
des Affaires étrangères togo-
lais et l’Académie diplomatique
de la République de Turquie.
Au niveau commercial, les
échanges entre le Togo et la
Turquie se sont intensifiés sur
la même période.
« Le volume des échanges
était à peu près de 128 millions
de dollars en 2021 et ce vo-
lume a atteint presque 200 mil-
lions de dollars à la fin de l’an-
née dernière. Il y a un poten-

les domaines diplomatique,
culturel et des affaires, tout en
réaffirmant sa volonté de ren-
forcer davantage ces liens de
coopération.
« La Turquie et l’Afrique ont
des relations qui se dévelop-
pent ces dernières années
dans tous les domaines et le
Togo, bien sûr, occupe une
place particulière dans ces re-
lations. Le bilan est positif,
mais nous pourrions faire da-
vantage. Nous avons à cet
égard échangé sur le renfor-
cement de la coopération bila-
térale. Et je suis prête à faire
tout le nécessaire pour déve-
lopper nos rapports avec le
Togo », a-t-elle déclaré.
Le Togo et la Turquie dévelop-
pent une coopération fruc-
tueuse dans plusieurs domai-
nes d’intérêt commun.
Au plan diplomatique, les deux

les deux ans alternativement
en Allemagne et au Togo.

A l’issue des consulta-
tions bilatérales en novembre
2022 à Berlin, l’Allemagne s’est
engagée à soutenir davantage
le Togo dans sa politique de
développement.

Les deux parties avaient
décidé de poursuivre la mise
en œuvre des projets pilotés
par la GIZ et la KfW, sous forme
d’appui technique et financier
autour des quatre principaux
axes de coopération.

Il s’agit du développe-
ment économique durable et
de la formation profession-
nelle, la transformation agro-
industrielle, la décentralisation
et la bonne gouvernance finan-
cière ainsi que le renforcement
du système sanitaire.

L’ambassadrice de Tur-
quie, Muteber Kýlýç chez

Faure Gnassingbé
De son côté, l’ambassadrice
de Turquie, Muteber Kýlýç a
félicité le chef de l’Etat pour la
qualité des relations de coopé-
ration qui unissent les deux
pays. Elle s’est réjouie des pro-
grès réalisés ces dernières
années, particulièrement dans

Au cours de son entre-
tien avec le chef de l’Etat,
l’ambassadeur d’Allemagne a
salué le dynamisme de la coo-
pération entre Berlin et Lomé.
Dr Claudius Fischbach en-
tend contribuer au renforce-
ment de ce partenariat qui
plonge ses racines dans une
histoire commune, afin de
matérialiser les ambitions du
gouvernement togolais.

« L’Allemagne et le
Togo sont particulièrement
liés par l’histoire. Je vais con-
tribuer au renforcement de
cette coopération séculaire,
pour mieux répondre aux dé-
sirs et aux espoirs du peuple
et du gouvernement togolais
» a-t-il précisé.

La République Fédé-
rale d’Allemagne et le Togo
entretiennent d’excellentes
relations de coopération pour
relever les défis communs
avec la mise en œuvre de dif-
férents projets de la Feuille
de route gouvernementale
Togo 2025.

Pour assurer un
meilleur suivi de ce partena-
riat, les deux parties ont insti-
tué des consultations pério-
diques qui se déroulent tous

Deux nouveaux ambassadeurs ont présenté mardi 19
septembre leur lettre de créances au chef de l’Etat, Faure
Gnassingbé. Il s’agit des ambassadeurs d’Allemagne et de
Turquie. Les deux diplomates comptent travailler pour le
renforcement de coopération entre leurs pays et le Togo.

Les nouveaux ambassadeurs d’Allemagne et de
Turquie au Togo chez Faure Gnassingbé

Poignée de mains entre le nouveau ministre de la Sécurité et de la
Protectio civile, Calixte Madjoulba et son prédécesseur, Gal. Yark

Damehame lors de la passation des charge

Suite à la page 7

Ministère de la Sécurité et de la protection civile :
Col. Calixte Batossie MADJOULBA , une valeur sûre !
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tions, ce sont les conducteurs
d’engins à deux roues commu-
nément appelés taxi moto ou
« Zémidjan » qui se mettent
difficilement au service des
passagers. Ces conducteurs
prennent de risques et char-
gent, pour un tour sur la même
moto, deux ou trois passagers
de Mangoassi à Kpétè-Bèna,
Tomégbé,  Badou et leurs en-
virons ou vice-versa.

Pour une distance  qui
devrait coûter au plus 1000
FCFA pour  le transport en taxi
,  les passagers sont obligés
de payer, selon l’humeur du
conducteur  4000f  ou 5000f
FCFA par personne sur une
moto à deux ou trois passagers
. Ils ne débattent pas sur ces
montants fixés par ces usagers
d’engins à deux roues car ils
reconnaissent qu’il est difficile
de braver cette route dans son
état actuel. Il n’est pas donné
à n’importe qui de conduire
une moto sur plus de vingt ki-
lomètres dans la boue.  Le prix
est d’ailleurs doublé lorsqu’il
s’agit d’un corps retiré de la
morgue de l’hôpital de Badou
à destination des villages de
ces localités. Il n’est plus sur-
prenant de voir les weekends
les taxis moto « Zémidjan » se
substituer aux corbillards ou
encore aux voitures en atta-
chant sur leur motos des ca-

Long de 31 km, à en
croire des sources concor-
dantes, cette route a été gou-
dronnée dans les années 70,
mais de nos jours, aucune
trace de goudron ne s’y fait
pas voir.  les croûtes de gou-
dron ayant complètement dis-
paru, c’est  une épaisse boue
argileuse, qui enlise motos,
voitures et passagers qui
prend la place le long des 31
km. La route étant complète-
ment délabrée et dans un état
piteux,  le déplacement des
populations d’une localité à
une autre devient de plus en
plus difficile voir impossible
surtout dans la période de
fortes précipitations.

Cette situation n’est
pas sans conséquences sur
la vie humaine et économique
des habitants de la zone.
Logées dans la commune
WAWA 1, ces localités man-
quent aussi cruellement des
centres de santé adéquats.
Aussi, se soignent-ils, pour la
plupart des malades et des
femmes enceintes au CHR de
Badou. Or face à l’état très
défectueux de la route,
aucune voiture de transport
des personnes en commun
n’ose faire de trajet sur ce
tronçon. Les taxis ne pouvant
pas aborder cette route, au
grand malheur des popula-

L’état très défectueux de la route Badou-Mangoassi  :

Les usagers et les populations n’en peuvent plus !
Ils ont espéré, ils espèrent encore dans la désolation,

la réhabilitation de la route Badou Mangoassi. Eux se sont
les usagers et les populations  de ce tronçon. Ils n’en
peuvent plus supporter pour longtemps, les  pertes en vies
humaines et autres énormes dégâts, qu’ils enregistrent
fréquemment à cause de l’impraticabilité de la route Badou-
Mangoassi en passant par Tomégbé  et  Kpétè-Bèna en ce
temps de pluie. Des populations de ces localités
essentiellement agricoles en appellent à la magnanimité
du chef de l’État.

« Nous supplions le
gouvernement de nous venir
au secours en cette période
de pluie notre route est tota-
lement impraticable par les
voitures seuls les zémidjan
nous aident avec un tarif
presque triplé. A quand al-
lons-nous sortir de ce cal-
vaire? Nous avons félicité le
chef de l’État notre papa, qui
a arrangé la route de Danyi-
konta jusqu’à Atakpamé. On
croyait que vu l’état de notre
tronçon le gouvernement al-
lait aussi avoir pitié de notre
souffrance pour réparer no-
tre voie, on a espéré, espéré
maintenant nous sommes fa-
tigués mais nous ne croyons
pas que notre président Faure
Gnassingbé nous ait  oublié.
Nous le prions d’avoir pitié
surtout de nous les femmes»,
se lamantait Isalèdou Agoh,
une revendeuse à
Mangoassi. A en croire
Isalèdou Agoh , ces doléan-
ces sont à plusieurs reprises
formulées aux autorités com-
munales mais faute de
moyens financiers rien n’est
fait concrètement jusqu’à ce
jour.

Même si selon des in-
discrétions certaines localités
de la zone auraient préféré
auprès des autorités l’électri-
fication qui peine d’ailleurs à
se réaliser à la réhabilitation
de la route,  face aux victimes
que cause le mauvais état de
la route en cette période de
pluie, la réhabilitation du tron-
çon Badou - Mangoassi est
plus que urgente  pour sou-
lager les populations.

Daniel A.

tain, orange, café,  cacao,
poivrons, bois et autres cultu-
res.  Cependant, ces produits
qui deviennent de plus en plus
rares au Togo pourrissent
malheureusement dans les
greniers de leur producteurs
ou sont vendus à vil prix aux
grossistes qui viennent
d’Atakpamé ou de Lomé, tout
ceci à cause de l’accès diffi-
cile des marchés dans la zone.

Tout en reconnaissant
et en saluant l’efficacité de la
politique des grands travaux
du président de la République
Faure Gnassingbé, qui a per-
mis de doter le Togo en géné-
ral et en particulier la région
des plateaux des infrastructu-
res routières modernes notam-
ment, la réhabilitation de la
route Atakpamé- Badou, les
usagers du tronçon Badou -
Mangoassi pensent que leur
cas est très grave et alarmant
et qu’il faille une action ur-
gente du gouvernement pour
sauver la situation.

davres de Badou vers les mai-
sons mortuaires ou des cime-
tières dans cette partie de la
commune WAWA 1.

Malgré ce travail formi-
dable qu’abattent les «
Zémidjan » pour sauver la po-
pulation, la plupart des fem-
mes enceintes en travail et des
malades qui devraient être
transportés en urgence au
CHR de Badou perdent leur
vie en cours de route.  « La
route du développement
passe par le développement
de la route », dit-on. Il n’est
donc pas étonnant de consta-
ter l’appauvrissement de jour
en jour des populations de
cette localité qui se veut être
l’une des plus grands greniers
nationaux des produits agrico-
les.

Les populations de la
commune WAWA 1 en majorité
agriculteurs produisent et ali-
mentent tout le Togo en beau-
coup de produits agricoles,
notamment Gingembre, ma-
nioc , banane, banane plan-

10- La création d’une cen-
taine d’écoles et d’établis-
sements scolaires

La feuille de route gou-
vernementale 2020-2025 a
un second projet relatif à
l’éducation, le projet P9 Aug-
mentation des capacités d’ac-
cueil scolaire. Un projet qui
prend de l’ampleur avec la
construction de nouvelles sal-
les de classe réceptionnées
pendant ces derniers mois.

Il y a eu aussi la créa-
tion de nouveaux jardins d’en-
fants, de nouvelles écoles pri-
maires, de nouveaux CEG et
lycées publics afin de faire
face à l’afflux de nouveaux
apprenants dans la mise en
œuvre d’une carte scolaire
dynamique et prospective.

Carole A.

et la formation professionnelle.
Cet effectif réduira le gap en
enseignants de 6558 à 2528.
Au niveau de l’enseignement
technique, le recrutement est
spécifique aux filières techno-
logiques et industrielles en
priorité afin d’inverser la ten-
dance d’un surplus dans les
filières commerciales.
9- Une école privée modèle

Les écoles et établisse-
ments scolaires privés jouent
leur rôle s’ils se conforment aux
dispositions de sécurité, qui of-
frent un cadre serein aux ap-
prenants, et aux exigences de
qualité, qui passent par le re-
crutement d’un personnel
ayant les qualifications requi-
ses.

Une tenue scolaire dé-
cente et un règlement intérieur
conforme aux dispositions en
vigueur contribuent à un envi-
ronnement sérieux du cadre
d’apprentissage.

tuant dans un rayon proche.
Chaque groupe d’établisse-
ments aura à sa disposition le
matériel adéquat pour les ex-
périences et d’autres usages
auxquels tous les enseignants
seront formés par leurs pairs
et le personnel d’encadre-
ment. Ce cadre est également
un lieu d’appropriation des
orientations et de la formation
continue au cours de journées
pédagogiques formalisées par
des arrêtés.
8- Le renforcement des al-
locations en ressources
humaines

Les efforts du gouverne-
ment pour atteindre les objec-
tifs de la feuille de route 2020-
2025 (en l’occurrence le pro-
jet P10 : amélioration de la
qualité de l’enseignement) ont
permis l’organisation d’un nou-
veau concours de recrutement
de 4501 nouveaux ensei-
gnants fonctionnaires dont 471
dans l’enseignement technique

et l’accompagneront dans la
réussite de son projet person-
nel scolaire en l’aidant à sur-
monter ses difficultés d’orga-
nisation et d’apprentissage en
lien avec la direction et les pa-
rents.
6- L’élaboration des ma-
nuels de sciences et de ci-
toyenneté

Aucun pays ne peut se
développer sans scientifiques.
Au même moment, la citoyen-
neté qui favorise, l’amour de la
patrie, le vivre-ensemble, le
respect des lois de la républi-
que, la cohésion nationale et
la lutte contre l’extrémisme vio-
lent est fondamentale. Pour y
arriver, des manuels et guides
dans ces domaines seront éla-
borés au cours de cette année
scolaire 2023-2024.
7- Le fonctionnement des
périmètres pédagogiques
Les enseignants se forment et
s’informent au sein des écoles/
établissements scolaires se si-

en compte mutuelle des no-
tions de CM2 et de 6ème par
les enseignants aux conféren-
ces d’actualités et aux visites
d’études.
5- La formation des CPE
Aujourd’hui les CEG et les ly-
cées disposent de sur-
veillants. Les efforts de dé-
ploiement ont permis de pour-
voir 80% de ces établisse-
ments du secondaire en sur-
veillants. Un surveillant assure
la discipline.

Dans l’esprit des nou-
veaux arrêtés portant organi-
sation et fonctionnement des
CEG et des lycées, pris en
2021, ces surveillants seront
formés à devenir des CPE :
conseillers principaux d’édu-
cation.

Ainsi, en plus d’assu-
mer la discipline, ils amène-
ront l’élève à l’autodiscipline

La rentrée scolaire 2023- 2024 : Les innovations du gouvernement
Suite de la page 2
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En realite, la question du «
comment vivre la foi
chretienne dans une culture ?
n’est pas nouvelle, puis-
qu’elle s’est posée dès le dé-
but de l’ère chrétienne, aux
toutes premières communau-
tés, comme l’atteste le concile
de Jérusalem, où il a été ques-
tion de savoir si la foi en Jé-
sus était suffisante pour être
sauvé ou s’il fallait également
imposer las regles tradition-
nelles du judaïsme aux nou-
veaux convertis (cf Ac7, Gal2
1-21) . Cependant cette ques-
tion est devenue cruciale
aujourd’hui pour nous en Afri-
que car au moment  de la re-
vendication de notre identité
et de la lutte pour la libération
du jong colonial, il est difficile
pour les Africains de faire fi du
contexte historique dans le-
quel cette foi nous est parve-
nue. Dans ce nouveau
numero de notre bulletin dio-
césain, nous nous proposons
de dissiper quelques malen-
tendus et d’apporter quelques
réponses à des questions qui
nous  posées de manière de
plus en plus insistante sur la
foi chrétienne et nos tradi-
tions. Premier malentendu : la
confusion entre la colonisation
et l’Evangile

Ne confondons pas la
colonisation avec

l’Evangile
Depuis un certain temps, dans
les milieus dits
«panafricanistes» circulent de
plus en plus des messages
appelant les peuples africains
à rejeter la foi chrétienne ,
sous prétexte  que celle-ci se-
rait contre les cultures africai-
nes. D’après ce courant, le
christianisme ne peut pas être
source de liberation pour les
peuples africains aliénés en
quête de liberté et de déve-
loppement C’est dans ce con-
texte que certains
panafricanistes et certains jeu-
nes prônent un retour  pur et
simple aux pratiques et reli-
gions ancestrales qui seules
pourraient permettre aux Afri-
cains de réaliser leur aspira-
tion à la liberté et au dévelop-
pement  du continent.  Car
pour eux, lutter contre le néo-
colonialisme revient à lutter
contre la religion chrétienne.
Ainsi, accepter la foi chré-
tienne, qui se présente comme
une religion etrangère, serait
se condamner perpétuelle-
ment à la soumission puisqu’
à leur yeux, l’accueil de
l’Évangile serait une forme
d’aliénation et de soumission
à une foi venue d’ailleurs.
Pour justifier leurs revendica-
tions, les tenants de ce cou-
rant déclarent que lors de

l’évangélisation de l’Afrique les
missionnaires ont diabolisé les
cultures africaines et imposé à
la leur qu’ils considéraient
comme supérieur à nos rites et
traditions. Ainsi le temps serait
venu de retourner à l’identité
que nous avions avant l’évan-
gélisation. A ce propos, il con-
vient de faire une mise au point
particulièrement importante: ne
confondons pas la colonisation
ainsi que les erreurs commises
par des missionnaires avec
l’Évangile lui-même. En effet,
nulle part dans le texte sacré,
il n’est question de la supério-
rité d’une culture par rapport
à l’autre. Bien au contraire,
comme le rappelle Saint Paul
aux Galates devant l’Evangile
de Jésus-Christ, « Il n’y a plus
ni juif ni Grec ; il n’y a plus ni
esclave ni homme libre: il n’y a
plus l’homme et la femme car
tous vous n’êtes qu’un en Jé-
sus-Christ. » (Ga 3,8). Disons,
par ailleurs, que pour nous les
chrétiens, la Bonne Nouvelle
apportée par le Christ en se fai-
sant l’un de nous (Emmanuel)
est destinée à tous les peuples
sans aucune exception (Mc
16,15) puisque c’est en Jésus
-Christ que se trouve le salut
de toute l’humanité (Ac 4,12).
C’est pourquoi, si la lutte pour
la dignité de l’Homme Noir,
dans ses différentes cultures,
est tout à fait légitime, l’appel
à rejeter l’Evangile de Jésus
Christ, fondement de la foi
chrétienne, sous prétexte qu’il
serait une trahison par rapport
à nos traditions et à nos ancê-
tres ne saurait être justifié

Ne confondons pas les
cultures africaines avec le

diable
Ainsi que nous l’avons affirmé
plus haut, le désir de retour-
ner aux cultures ancestrales
est essentiellement une réac-
tion contre la diabolisation de
ces cultures. Il faut le
reconnaitre et en demander
humblement pardon. En effet,
portés par la mentalité de leur
temps et leur ignorance de nos
cultures, de nombreux mis-
sionnaires ont pensé que tous
nos rites et traditions étaient
diaboliques. Il fallait donc y re-
noncer avant de se faire bap-
tiser. De nos jours, heureuse-
ment, de tels préjugés ont été
levés mais il reste encore
beaucoup à faire pour parve-
nir à une réelle inculturation en
discernant ce qui, dans nos cul-
tures et pratiques ancestrales,
est compatible avec la foi chré-
tienne et ce qui ne l’est pas.
Telle est d’ailleurs la tache que
nous nous assignons au cours
de cette année pastorale.
Comme l’a rappelé la Déclara-
tion du Concile Vatican II sur

les relations de l’Eglise avec les
religions non-chrétiennes
(Nostra Aetate) n. 2:

«L’Eglise catholique ne
rejette rien de ce qui est vrai
et saint dans ces religions. Elle
considère avec un respect sin-
cère ces manières d’agir et de
vivre, ces règles et ces doctri-
nes qui, quoiqu’elles different
sous bien des rapports de ce
qu’elle-même tient et propose,
cependant reflètent souvent
un rayon de la vérité qui illu-
mine tous les hommes. Toute-
fois, elle annonce, et elle est
tenue d’annoncer sans cesse,
le Christ qui est «la voie, la vé-
rité et la vie « (Jn 14, 6), dans
lequel les hommes doivent
trouver la plénitude de la vie
religieuse et dans lequel Dieu
s’est réconcilié toutes choses.
Elle exhorte donc ses fils pour
que, avec prudence et charité,
par le dialogue et par la colla-
boration avec les adeptes
d’autres religions, et tout en
témoignant de la foi et de la vie
chrétiennes, ils reconnaissent,
préservent et fassent progres-
ser les valeurs spirituelles,
morales et socio-culturelles qui
se trouvent en eux.»  Parmi
ces valeurs à promouvoir la
toute première est la foi en un
Être Transcendant dont le nom
varie d’une culture à une autre:
Mawu  Kiti kata , Esso, Zambe
etc.  Nos cultures africaines re-
connaissent donc l’existence
d’un Dieu unique même si, ne
se sentant pas dignes l’appro-
cher , elles préfèrent passer
par des intermédiaires que
sont les divinités. Celles-ci, qui
sont nombreuses et varient en
fonction des cultures, ne iden-
tifient pas au Dieu unique qui
est au-dessus de tout et Créa-
teur de tout ce qui existe. C’est
par rapport aux divinités que
l’Eglise est réservée. Nos cul-
tures sont aussi porteuses de
beaucoup d’autres valeurs spi-
rituelles, morales, sociales, cul-
turelles, politiques qu’il nous
faut préserver précieusement
et promouvoir parce qu’elles
ne s’opposent pas du tout à la
foi chrétienne. Je pense notam-
ment au sens de la vie, de la
famille, de la solidante, de la
justice, du respect de la créa-
tion.  Reconnaissons, cepen-
dant que tout dans nos cultu-
res n’est pas compatible avec
l’Evangile et c’est précisément

Dans son deuxième bulletin d’information et de for-
mation «Beati Pacifici» de l’ année pastorate 2023- 2024
axé sur le thème :  l’evangelisation et  l’inculturation, l’ar-
chevêque métropolitain de Lomé mgr Yves Nicodème
Barrigah a introduit le peuple de Dieu africain surtout sur
comment vivre aujourd’hui pleinement la foi chrétienne
de manière   « authentiquement » africaine. Suivez en in-
tégralité l’acte 2 de l’enseignement de mgr Barrigah inti-
tulé l’Evangélisation et nos Cultures : des malentendus au
dialogue.

Religion : «Évangéliser c’est accueillir le Christ dans
sa propre culture», enseigne Mgr Barrigah

rizim (Jn 4,23). De même, à sa
conversion, Saint Paul a dû
purifier ses conceptions reli-
gieuses, lui qui était pourtant
un pharisien, un docteur de la
Loi. En effet, après l’expé-
rience de Damas, il a décou-
vert les limites profondes de
la foi juive malgré toute sa
grandeur (cf. l’épître aux Ro-
mains surtout les chapitres 7
et 8). Ainsi, libre à l’égard de
tous, il s’est fait tout à tous à
cause de Jésus Christ et de
sa loi d’amour (1Co 9, 19-23).
Lors de l’évangélisation des
païens, les apôtres étaient
guidés par deux principes es-
sentiels. Le premier concerne
l’impartialité de Dieu qui offre
le salut à tous les peuples: «
Dieu est impartial, et en toute
nation, quiconque le craint et
pratique la justice trouve ac-
cueil auprès de lui » (Act. 10,
34). Le deuxième est celui de
l’abandon de toute pratique
incompatible avec la foi au
Christ: s’abstenir des viandes
offertes en sacrifice aux ido-
les, du sang, des viandes non
saignées et des unions illégi-
times. (Ac 15,29). Ils avaient
discerné sous le souffle de
l’Esprit Saint ce qui devait être
interdit aux nouveaux conver-
tis. Dans notre bulletin diocé-
sain du mois dernier, nous
avons longuement parlé de
l’expérience faite par Saint
Paul avec les Corinthiens. En
un mot, nos cultures africai-
nes ont besoin d’être purifiées
et nous ne pouvons pas tout
accepter au nom de leur re-
valorisation ou de la lutte con-
tre le colonialisme.
Évangéliser ne consiste
pas à remplacer une cul-
ture par une autre...
Pendant longtemps, nous
avons pensé en Afrique que
l’évangélisation consistait à
copier le christianisme occi-
dental qui, en réalité, n’est
qu’une expression de la foi en
Jésus-Christ.
Nos liturgies n’avaient rien à
envier à celles célébrées en
Europe et nous étions fiers de
tout reproduire sans aucune
originalité de notre part. Il a
fallu du temps pour que les cé-
lébrations se fassent dans nos
langues et que la liturgie intè-
gre nos chants et instruments
de musique. Au plan de la ré-
flexion, la théologie n’avait
aucun rapport avec nos réali-
tés africaines au point qu’en
sortant du séminaire, le jeune
prêtre était totalement démuni
par rapport aux réalités du ter-
rain.
C’est ce malaise qui avait
porté de jeunes théologiens
africains à écrire en 1956
l’ouvrage célèbre « Des prê-
tres noirs s’interrogent », un
livre dans lequel ils se po-
saient des questions impor-
tantes concernant la foi chré-
tienne en Afrique. Malheureu-
sement, malgré quelques
avancées enregistrées au ni-
veau de la réflexion, de
grands progrès n’ont pas été

le troisième malentendu à le-
ver.
Nos cultures, comme toutes
les autres, ont besoin
d’être purifiées par l’Evan-
gile
Au sujet de nos cultures, il con-
vient d’éviter de passer d’un
excès à un autre, c’est-à-dire
du déni par le colonisateur à
l’idealisation à outrance. Tout
n’est pas parfait dans nos cul-
tures, nos traditions et menta-
lités; ce serait bien naïf de no-
tre part de le croire ou de le
clamer. Nous devons donc ac-
cepter de nous laisser interro-
ger par l’Evangile si nous vou-
lons vraiment être chrétiens.
Précisons, à ce propos, que
l’oeuvre de purification par
l’Evangile n’est pas demandée
seulement à nos cultures afri-
caines. Elle a commencé au
temps de Jésus par le judaïsme
lui-même et s’est poursuivie
par le paganisme des premiers
siècles. Aujourd’hui, cette tâ-
che de purification s’étend à
toutes les cultures du monde
En quoi l’Evangile a-t-il purifié
le judaïsme ? Il suffit de nous
rappeler combien le Christ a
été en conflit avec les autori-
tés religieuses de son temps
lorsqu’il les invitait à la conver-
sion de leur conception de
Dieu et de leur pratique reli-
gieuse. Nous savons d’ailleurs
qu’il a été mis à mort pour
avoir osé se présenter comme
Fils de Dieu. Telle est l’accu-
sation principale que ses ad-
versaires ont formulée contre
lui devant Pilate:  «Nous avons
une Loi, et suivant la Loi il dont
mourir, parce qu’il s’est fait Fils
de Dieu.» (Jean 19,7). On lui
reprochait, par ailleurs, non
seulement de parler d’un Dieu
trop miséricordieux qui fait bon
accueil aux pécheurs (Lc 15)
mais aussi de remettre en
cause les enseignements fon-
damentaux du judaïsme. Saint
Matthieu en rapporte quel-
ques-uns au chapitre 5,21-43
de son Evangile. Nous savons
par ailleurs que Jésus donnait
plus d’importance à la pureté
des intentions qu’à celle du
corps et des objets (Lc 11,39),
qu’il préférait la miséricorde à
l’observance du sabbat (Mt
9,9) et avait déclaré à la femme
samaritaine que « les vrais
adorateurs adoreront Dieu en
esprit et en vérité » et non à
Jérusalem ou sur le mont Ga-

Mgr Nicodème Barrigah, Archevêque de Lomé

Suite à la page 7
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Face à la recrudescence des erreurs administrati-
ves et le mauvais accueil que subissent les clients dans
les entreprises ou services publics et privés, l’ONG Nunya
« connaissance» en collaboration avec chronique de la
semaine, invite à la formation du personnel et la rigueur
dans le contrôle pour les patrons. Avez vous une fois été
confronté à un mauvais accueil dans une entreprise ou
un mauvais service rendu ? Eh bien, nombreux sont les
togolais qui ont une fois fait face à cette gênante situation
que ce soit dans nos institutions publiques ou privées , du
vendeur du beignet au bord de la route jusqu’au person-
nel de la présidence de la république.

Dossier/Persistance du mauvais accueil dans les
 services publics et privés au Togo : que faire ?

lement être saisies. En dehors
des circuits traditionnels que
sont le contentieux, les auto-
rités de régulation, les réseaux
sociaux peuvent offrir une
voie aux client pour qu’ils puis-
sent  transmettre ses plaintes
et qu’ils puissent échanger
avec l’entreprise pour obtenir
soit compensation soit expli-
cation. Les principes de l’en-
treprise sont parfois remis en
cause par l’attitude du person-
nel, qui semble ne pas s’ali-
gner derrière les valeurs de
l’entreprise.
Comment donc emmener
le personnel de l’entre-

prise à respecter les
principes mis en place ?

A cette question Thierry in-
siste sur l’importance de la
formation du personnel et le
rôle capital des testeurs. «Je
leur dirai tout d’abord d’es-
sayer d’envoyer leurs agents
en formation, d’envoyer des
testeurs dans leurs différentes
entreprises. Et le rôle de ces
testeurs c’est de se compor-
ter comme des clients et de
mettre ces agents là à
l’épreuve pour voir comment
est-ce qu’ils se comporteront.
Parce que le client peut être
dans toutes ses humeurs
avant de venir. Mais c’est
l’agent de savoir se contenir
pour que ce dernier reparte
au moins satisfait.»

« Dans ce genre de cas, je
pense qu’il faut faire une com-
munication interne plus pous-
sée. Arriver à mobiliser toutes
les énergies autour de la cul-
ture d’entreprise. Et surtout il
faut faire aussi un processus
de suivi évaluation. Donc si
l’entreprise détecte que le
personnel n’est pas dans sa
vision malgré les efforts qu’il
fait pour partager. Je pense
qu’il faut évaluer et voir quel
type de sanction on peut
faire,» a suggéré le spécia-
liste en management des en-
treprises, Simplice GAOU.

Chronique et Nunya

mation du personnel. Il y a
également la possibilité de re-
cueillir les retours des clients.
Donc mettre en place un mé-
canisme de collecte de re-
tours. On a souvent les boî-
tes à suggestions, on a les en-
quêtes de satisfaction. Vous
pouvez faire des évaluations
de votre propre personnel. Au-
delà de la formation vous les
évaluez pour voir comment ils
répondent aux clients. Ça per-
met aussi de leur mettre une
certaine pression pour qu’ils
puissent suivre et appliquer
votre stratégie d’orientation
client « a expliqué Simplice
GAOU.

Quelles sont les
préparatifs dont dispose
un client déçu dans sa

relation avec son
entreprise ?

Pour le spécialiste en mana-
gement des entreprises, le
client a le droit de se plaindre,
donc de faire une plainte ou
une réclamation. Et il peut le
faire d’abord au service con-
cerné. Et si ça ne marche pas
il peut aller au niveau du con-
tentieux de l’entreprise. Et au-
delà de ça il faut savoir que
dans certains secteurs, il y a
des autorités de régulation qui
peuvent être saisies. Juste-
ment, il y a des associations
de défense des droits des con-
sommateurs qui peuvent éga-

ment vers une approche mar-
keting qui suppose que les at-
tentes du client conditionnent
non seulement la conception
du produit ou les canaux de
distribution mais également la
stratégie de communication et
même le choix du personnel de
l’entreprise» souligne Simplice
GAOU, spécialiste en manage-
ment des entreprises au Togo.
Quels sont donc les fondamen-
taux à respecter par une en-
treprise en matière de ses re-
lations avec les clients ?
«En général pour respecter les
fondamentaux, il faut d’abord
avoir une stratégie orientation
client. Il faut avoir une commu-
nication efficace. Il faut avoir un
service client de qualité. Il faut
surtout aussi cultiver l’amélio-
ration continue, donc l’amélio-
ration continue des processus
et des compétences du per-
sonnel. Il existe plusieurs outils
ou mécanismes selon la taille
ou le budget de l’entreprise.
Pour pouvoir mettre en œuvre
ses politiques de relation-
client. Le premier outil, c’est un
outil numérique. Ça va être
peut être d’intégrer dans vo-
tre entreprise des systèmes de
gestion de la relation client,
donc des CRM. Ce sont des lo-
giciels qui vont centraliser les
données sur vos consomma-
teurs qui vont permettre des in-
teractions entre vos services et
les clients. Il y a aussi un outil
qui est important. C’est la for-

avant qu’il ne lève la tête. Il a
pris mon dossier, il n’a même
pas ouvert pour voir le contenu.
Il a simplement mis à côté et
puis c’est tout. Il m’a rien dit,
on vous rappellera, rien en
fait.»
Pour maman Zinaïbou,
commercente à Edzranawe, le
mauvais accueil est une bles-
sure qu’il faut éviter. Malheu-
reusement ce comportement
malsain est devenu presque
normal dans notre pays à tous
les niveaux.
«C’est parce que de telles si-
tuations se sont imposées à
nous dans notre pays. Si tu
vas à certains endroits, les
standardistes eux mêmes dor-
ment. Tu vas devoir toquer à
plusieurs reprises avant qu’ils
ne se réveillent et demander
ce pour quoi tu es là, c’est tout
un problème. C’est donc une
solution décevante. Mais ce
n’est pas comme celà que les
choses devraient se passer.
Lorsque tu viens au travail, tu
as pour devoir d’être conscien-
cieux.»  Bien que ce phéno-
mène soit repandu dans tous
les secteurs d’activités, elle in-
vite les Togolais à la prise de
conscience professionnelle et
à la maîtrise des mauvaise hu-
meurs sur nos lieux de travail.
«Certaines fois, comme pen-
dant la période de la pandé-
mie et qu’on nous avait aidés
avec 6000f CFA, il fallait voir.
Lorsqu’on y allait, on nous
repudiait. La personne a la
mine renfrognée pourtant il est
au travail. C’est encore plus
grave au marché. Si tu deman-
des le prix d’un article que tu
n’achète pas, le vendeur com-
mence par t’insulter. Mais nous
vivons tous la même situation
de précarité. Cultivons tous
l’amour fraternel parce qu’il
semble que tout le monde est
aigri.»
Selon les spécialistes  en ma-
nagement des entreprises,  la
toute première conséquence
pour une entreprise qui est ins-
tallée et qui n’arrive pas ou  ne
souhaite pas mettre le client au
centre de ses préoccupations,
est celle qui vient du marché,
la faill ite, la mévente. Et
aujourd’hui il faut savoir que
les marchés sont très concur-
rentiels.
«Si historiquement, l’entreprise
se contentait d’une approche
de production : où il suffisait
juste de produire en masse
pour être rentable et satisfaire
les besoins des consomma-
teurs, aujourd’hui, l’entreprise
se doit d’évoluer progressive-

Cependant, à l’ère de la
mondialisation et avec la con-
currence du marché, placer le
client au cœur de ses préoc-
cupations est une exigence
pour toute entreprise.  Pour
évoluer et conquérir le mar-
ché, toute entreprise devrait
donc s’aligner derrière les
fondamentaux qui existent en
matière de management des
entreprises en ce qui con-
cerne ses relations avec les
clients. En plus des usagers
qui témoignent, nous vous
proposons dans ce dossier
l’avis d’un spécialiste en ma-
nagement des entreprises
qui nous a livré les règles fon-
damentales à respecter par
les entreprises ainsi que les
outils et mécanismes
existants pour faciliter la mise
en œuvre d’une stratégie
d’orientation client par les
entreprises.
« Placer le client au coeur de
ses préoccupations
managériales»  tel doit être le
leitmotiv de toute entreprise.
Malheureusement cette règle
est méconnue ou négligée
dans plusieurs services et
entreprises dans notre pays,
en témoignent certains usa-
gers.

«En matière d’accueil du per-
sonnel et du service rendu, je
dirai que dans notre société
aujourd’hui, ce n’est pas vrai-
ment ça. Il y a vraiment un
gros souci là-dessus. Que ce
soit par les institutions privées
ou publiques, c’est un vaste
terrain qui reste encore à
voir. J’ai eu à vivre un cas
dans une banque où il y avait
simplement un client qui était
venu voir l’agent pour lui de-
mander poliment de l’aider à
remplir le bordereau de re-
trait. Et à cet agent de lui ré-
pondre carrément qu’il n’avait
pas son temps qu’il avait
mieux à faire, il avait autre
chose à faire. Donc il n’avait
pas ce temps sur un ton car-
rément embêtant, irrespec-
tueux.  Ça m’a réellement cho-
qué», a regretté Thierry  di-
recteur de société. Il témoigne
aussi être lui même victime
d’un mauvais accueil «J’étais
à la recherche d’un stage
lorsque j’étais étudiant. Je
suis allé dans un de nos mi-
nistères pour faire un dépôt
de dossier. Et à 11h00 l’agent
était en train de dormir. Lors-
que je suis allé vers lui, je lui
ai dit bonjour une, 2, 3 fois

jours, il faut ajouter les same-
dis pour les églises adventis-
tes du 7è jour et assimilés ».

Au Togo, les lieux de
culte pullulent à chaque coin
de rues avec des nuisances
sonores. Ils sont nombreux
ces riverains qui ne peuvent
plus se reposer parce que
dans leur environnement im-
médiat il y a un lieu de culte
qui perturbe leur quiétude.

A ce sujet, la direction
des Cultes tient aussi à rap-
peler que l’implantation d’un
nouveau lieu de culte est sou-
mise à un récépissé.

CS

fier qu’il est désormais proscrit
les célébrations de cultes oc-
casionnant des nuisances so-
nores. « Il a été rapporté que
ce point 3 est interprété comme
une interdiction des célébra-
tions en semaine. Ce qui n’est
pas le cas. Ce point signifie tout
simplement qu’en dehors des
jours officiels, les célébrations
en semaine ne doivent pas oc-
casionner des bruits », insiste
M. Belei.

Et ce dernier de rappe-
ler : « Les jours officiels de
culte sont les dimanches pour
les confessions d’obédience
chrétienne et les vendredis
pour les confessions d’obé-
dience musulmane. A ces

La note n°016/
MATDDT-SG-DDC-DvOR en
date du 08 septembre 2023
de la direction des cultes est
interprétée maladroitement
par certains, obligeant le di-
recteur des Cultes à publier un
nouveau communiqué pour «
apporter (des) clarifications ».

Le point qui a le plus
suscité de tollé dans la note
signée par le Lieutenant-colo-
nel Bediani Belei reste le nu-
méro 3 stipulant qu’« il est for-
mellement interdit les célébra-
tions en semaine, c’est-à-dire
de lundi à samedi, qui produi-
raient un quelconque bruit ».
En clair, le directeur des cul-
tes veut tout simplement signi-

Togo : La direction des Cultes n’interdit
pas les célébrations en semaine
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s’interrogent» au temps de la
décolonisation et de la
negritude
La deuxième étape, affirme-t-il
« est la mise en application de
cette africanisation du christia-
nisme. Dans cette étape, on
prend des éléments africains de
la culture qu’on introduit dans
l’expression de la foi. Une forme
de christianisme qui vient de
l’Occident mais qui est
tropicalisé en introduisant des
aspects de la culture africaine,
par exemple le tam-tam ou la
danse.»
La troisième étape, déclare-t-il,
«est celle de la réflexion du
mystère chrétien à partir de
l’Afrique. La question qui se
pose ici est:  si nous allons à
Jésus-Christ, qu’est-ce qu’il
vient faire pour et avec nous?
C’est la question du Salut. Il
s’agit non seulement de l’inté-
gration de notre génie culturel
mais aussi de l’expression des
problèmes de l’Afrique qui n’ont
peut-être pas été pris en
compte par la première
evangélisation. Il s’agit des
questions de fond: le diable, les
sorciers, les revenants. En
somme, toutes les problémati-
ques de l’existence humaine en

africaines car le message du
salut est universel. Il nous ap-
partient donc d’exprimer notre
foi de mamière «conforme à la
langue, au style, au
temperament, au génie, à la
culture de qui professe cette
unique foi », selon l’exhortation
du Pape Paul VI dans le mes-
sage cité plus haut.
Dans une interview qu’il a pu-
bliée dans le Journal la Croix
en juin 2018, le théologien ivoi-
rien Jean Sinsin Bayo a indi-
qué trois étapes dans cette
œuvre d’inculturation qui con-
siste à « introduire la parole de
Dieu dans notre manière de
découvrir le monde » pour «
découvrir ce que nos cultures
et traditions voulaient exprimer
et que le Christ, Fils de Dieu,
révèle dans toute sa profon-
deur.»
La première étape, dit-il con-
sista à affirmer que le chrétien
africain a également une cul-
ture qui doit être prise en
compte dans l’annonce de l
‘Evangile qui lui est faite. Tel
fut l ’objectif poursuivi par
l’ouvrage «Des prètres noirs

Religion : «Évangéliser c’est accueillir le Christ dans
sa propre culture», enseigne Mgr Barrigah

culture
Deux passages du Nouveau
Testament méritent d’être rap-
pelés à ce point de notre ré-
flexion:
He 1,1" 2:À BIEN DES REPRI-
SES et de bien des manières,
Dieu, dans le passé, a parlé à
nos pères par les prophètes;
mais à la fin, en ces jours où
nous sommes, il nous a parlé
par son Fils qu’il a établi héri-
tier de toutes choses et par qui
il a créé les mondes. «  Depuis
les débuts de l’humanité, Dieu
s’est manifesté à l’homme à
travers toutes les cultures pour
que nous puissions le décou-
vrir, l’aimer et le servir. Cette
manifestation de Dieu con-
cerne également les cultures
africaines. Cependant, travers
son Fils Jésus-Christ, il s’est
révélé pleinement pour con-
duire toutes les cultures à leur
plénitude.
Me 16,15: « Puis il leur dit: Al-
lez dans le monde entier.  Pro-
clamez l’ Evangile à toute la
création.» L’évangélisation est
adressée à toutes les cultures,
y compris donc les cultures

réalisés et le christianisme sur
notre continent apparait en-
core comme un transfert de
dogmes, de rites, de règles et
d’usages constitués à l’étran-
ger», selon l’expression de
Jean-Marc Ela. Le chemin à
parcourir est encore bien long
pour parvenir à un « christia-
nisme africain » selon le vœu
du Pape Paul VI, qui, lors de
sa visite à Kampala (Uganda)
en 1969, s’était écrié : « Vous
pouvez et vous devez avoir un
christianisme afri- cain. Oui,
vous avez des valeurs humai-
nes et des formes caractéris-
tiques de culture qui peuvent
s’élever à ime perfection pro-
pre, apte à trouver dans le
christianisme et par le chris-
tianisme, une plénitude supé-
rieure originale, et donc capa-
ble d’avoir une richesse d’ex-
pression propre, vraiment afri-
caine. » (Paul VI, Discours aux
évêques africains à Kampala
1969, no 2.)
Evangéliser c’est accueillir
le Christ dans sa propre

prestigieuses telles que
Barclays Capital et Lehman
Brothers.

Après une décennie à
Wall Street, elle a fait le choix
patriotique de revenir au
Togo en 2016, devenant la
Présidente Directrice Géné-
rale de Markets Solutions
Global Consulting (MSGC),
un cabinet de conseil en in-
vestissement et stratégie fi-
nancière. Ses compétences
vont de la conceptualisation
de projets à la gestion de ris-
ques en passant par le déve-
loppement d’algorithmes pour
améliorer les plateformes de
trading. Elle a même géré les
risques de transactions à l’ap-
proche de la faill ite de
Lehman Brothers en 2008.

Sa nomination en tant
que ministre de la Promotion
de l’Investissement suscite
des interrogations et des at-
tentes quant à la manière
dont elle mettra à profit ses
compétences pour stimuler
l’investissement au Togo, no-
tamment dans le contexte de
l’effort accru du pays pour at-
tirer des investisseurs. Elle
succède à Rose Kayi Mivedor
et aura la lourde tâche de
convaincre que le Togo est
un terrain propice à des in-
vestissements durables et
mutuellement bénéfiques.
Son expérience dans le sec-
teur privé togolais et sa com-
préhension des mécanismes
financiers globaux seront des
atouts essentiels, mais la
transition du secteur privé
aux sphères publiques reste
un défi à relever.

Daniel A.

TESSI est devenu le Directeur
Général de GTA Assurances.

À ce poste, il s’est éver-
tué à apporter une dimension
sociale à la société. Il a dirigé
un programme social en colla-
boration avec le ministère de
l’Éducation pour doter les éco-
les en installations sanitaires,
améliorant ainsi les conditions
de vie et de santé des élèves
togolais. Cette expérience so-
ciale l’a rapproché de la popu-
lation et a renforcé son désir de
rendre les assurances acces-
sibles aux jeunes et à la popu-
lation à faibles revenus.

Notons que Jean Marie
TESSI est par ailleurs Sénateur
de la Jeune Chambre Interna-
tionale. Il a reçu, à la Jeune
Chambre, les outils adéquats
pour devenir un grand leader.
Sa nomination à la tête du mi-
nistère de l’Accès Universel aux
Soins témoigne de sa volonté
de mettre en œuvre des politi-
ques qui favorisent l’inclusion et
l’équité en matière de soins de
santé pour tous les citoyens
togolais.

Mieux connaitre Manuella
Modukpe Santos, la nou-

velle ministre de la promo-
tion de l’investissement

Manuella Modukpe San-
tos, jusqu’à récemment une
énigme au sein de la scène
politique togolaise, a fait une
entrée remarquée en tant que
ministre de la Promotion de l’In-
vestissement. Ancrée dans le
monde des affaires, elle pos-
sède un MBA en Finance Inter-
nationale de l’Université de
Long Island et un Bachelor en
Finance de l’Université du Mas-
sachusetts. Son expertise a été
façonnée à Wall Street, où elle
a œuvré au sein d’institutions

connu aussi  un changement
à la tête du ministère de l’Ac-
cès Universel aux Soins, avec
la nomination de Jean-Marie
TESSI en remplacement de
Mamissilé Akla Agba Assih.
Cette décision du président
Faure Gnassingbé reflète sa
volonté d’étendre l’assurance
maladie à l’ensemble des To-
golais.

En efffet, l’une des rai-
sons pour lesquelles Jean-Ma-
rie Ewonoulé TESSI a été choisi
pour ce poste clé est sa solide
connaissance du secteur de
l’assurance.

À l’origine, Tessi aspirait
à devenir avocat après sa maî-
trise en Droit à l’Université de
Lomé en 1998. Cependant, le
destin en a décidé autrement.
Il a troqué son Certificat d’Ap-
titude à la Profession d’Avocats
(CAPA) contre un diplôme en
Assurances lorsqu’il a réussi
au concours d’entrée à l’Insti-
tut des Assurances de
Yaoundé.

De retour au Togo après
sa formation, il a commencé sa
carrière à Bénéficial Life
Insurance. Mais sa compé-
tence et son dévouement l’ont
rapidement propulsé au poste
de Directeur Technique à la
FEDAS-Togo.

Suite au départ de la Di-
rectrice Générale de la com-
pagnie, il est devenu Directeur
Général par intérim.

Les fondateurs de NSIA
ont rapidement flairé son po-
tentiel. Ils l’ont contacté pour
mettre en place la compagnie
NSIA au Togo. Grâce à son dy-
namisme, il a su se faire un nom
dans le secteur des assuran-
ces. La compagnie GTA Assu-
rances l’a recruté en 2014. En
septembre 2022, Jean-Marie

joint, et Directeur de l’Établis-
sement général des Services
(EGS) des Forces armées to-
golaises. Il a également assuré
l’intérim du Chef de Division
logistique de l’État-major de
l’Armée de Terre en 2000. En
2002, il a été nommé Rappor-
teur de la Commission chargée
de l’harmonisation des ta-
bleaux d’effectifs et de dota-
tions de la Force en attente de
la CEDEAO à Abuja, au Nige-
ria.

En août 2004, Calixte
Batossie MADJOULBA est en-
tré au Ministère des Affaires
étrangères  et de l’Intégration
régionale et a été affecté à
l’Ambassade du Togo en
France, où il a occupé diffé-
rents postes, don Deuxième
Secrétaire, Consul, Conseiller,
et Ministre Conseiller. En août
2010, il a été nommé Ambas-
sadeur Extraordinaire et Pléni-
potentiaire du Togo en France,
et il a également exercé en
tant qu’Ambassadeur du Togo
dans plusieurs autres pays, re-
présentant le Togo auprès de
diverses organisations interna-
tionales.

De 2011 à 2015, Calixte
Batossie MADJOULBA a éga-
lement rempli les fonctions
d’Ambassadeur non-résident
du Togo au Royaume-Uni, re-
présentant permanent du Togo
auprès de l’OIF, et délégué
permanent du Togo à
l’UNESCO. II est marié et père
de famille, et il est Officier de
l’Ordre du Mono ainsi que de
l’Ordre National du mérite du
Togo ».

Jean-Marie TESSI,
un homme d’affaires et

un philanthrope
Le gouvernement a

compte sur vos prières, pen-
sées positives et conseils pour
m’accompagner. » «Je suis
heureux de rejoindre l’équipe
pour travailler et relever les
défis de l’heure et à venir, dans
l’intérêt supérieur du peuple
togolais», a-t-il déclaré.

Qui est alors Calixte
MADJOULBA

Né le 14 octobre 1967 à Aného,
au Togo,ll a étudié au Collège
Militaire de Tchitchao, au Togo,
et a poursuivi des études de
Droit à l’Université du Bénin, à
Lomé, au Togo. Calixte
Batossie MADJOULBA a une
carrière militaire et diplomati-
que impressionnante. Il a servi
en tant qu’Officier dans l’Ar-
mée togolaise et a suivi plu-
sieurs formations militaires en
France et en Côte d’Ivoire. Il a
obtenu son diplôme de l’Ensei-
gnement militaire supérieur de
l’École d’État-major de Com-
piègne, en France, en qualité
d’Officier Supérieur. Il est éga-
lement titulaire du diplôme du
Centre d’instruction et d’ensei-
gnement logistique et des Éco-
les logistiques du Train à Tours,
en France, en qualité d’Expert
en logistique. De plus, il a ob-
tenu le diplôme de Chef des
Services techniques de Corps
de troupe et Manager de main-
tenance de l’École supérieure
et d’application du matériel à
Bourges, en France, ainsi que
le diplôme de l’École des For-
ces armées de Bouaké, en
Côte d’Ivoire, en qualité d’Offi-
cier d’active.

Parallèlement à sa car-
rière militaire, il a occupé des
postes clés, notamment en
tant que Chef de division Auto
et Multiservices, Directeur Ad-

Ministère de la Sécurité et de la protection civile :
Col. Calixte Batossie MADJOULBA , une valeur sûre !

Afrique et qui ont fait que
l’Africain ne s’est pas senti
pris en compte dans ses
questions existentielles, ses
aspirations de vie »

Comme vous pouvez
le constater, l ’œuvre
d’inculturation de l’Evangile
que nous avons choisie
comme theme de notre an-
née pastorale nous amènera
à réfléchir en profondeur sur
notre manière de vivre la foi
chrétienne sans la trahir tout
en nous referant aux va-
leurs de notre culture et à
nos attentes par rapport à
Jésus-Christ.
En terminant ce message,
j’évoque, une fois encore,
les critiques qui sont formu-
lées contre le christianisme
en Afrique. L’Evangile est
une bonne nouvelle pour
notre continent et un vérita-
ble facteur de développe-
ment intégral pour nous
comme il l’a été pour tous les
peuples qui l’ont accueilli, à
condition de le vivre pleine-
ment.

Source : Beati Pacifici
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